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Ce guide a pour objectif de vous fournir les informations indispensables pour 
votre séjour en Wallonie. La Belgique est un Etat fédéral constitué de 3 Régions 
(la Région flamande, la Région de  Bruxelles-Capitale  et  la  Région  wallonne)  et 
de 3 Communautés (flamande, française et germanophone). L’administration du 
pays est assurée par ces différentes instances. Ce document se concentre sur les 
compétences gérées par la Région wallonne. Nous avons aussi souhaité vous don-
ner des informations importantes pour vous aider dans votre parcours en faisant 
des liens avec les institutions de l’Etat fédéral et de la Communauté française.

Votre arrivée en Belgique et votre statut de protection tem-
poraire 

Pour introduire une demande afin d’obtenir la protection temporaire, vous devez  vous  
présenter au centre  d’enregistrement  de l’Office des Etrangers, à Bruxelles. Cet 
enregistrement est vivement recommandé, car il est l’étape indispensable pour 
l’ouverture de droits (revenus, assurance- maladie, allocations familiales, travail, 
etc.). L’adresse du centre d’enregistrement étant susceptible de changer, il convient 
de consulter les coordonnées du lieu d’enregistrement sur le site https://dofi.ibz.be/
fr/themes/ukraine/centre-denregistrement. 

Muni de votre attestation de protection temporaire, vous vous rendrez ensuite au-
près de l’autorité locale (la commune) du lieu où vous serez hébergé afin de deman-
der un titre de séjour (carte « A. Séjour limité »). 

Le statut de protection temporaire accordé aux personnes déplacées suite à l’invas-
tion russe en Ukraine a été prolongé jusqu'au 4 mars 2026 inclus.

Une carte A valable jusqu’au 4 mars 2025 peut être renouvelée. Pour cela, il faut se 
présenter à la commune à partir du 4 janvier 2025 pour demander le renouvellement. 
Cette nouvelle carte A sera valable jusqu’au 4 mars 2026. Si la nouvelle carte A ne peut 
être délivrée avant le 4 mars 2025, une annexe 15 sera émise.

Si une personne reçoit une attestation de protection temporaire après le 4 janvier 
2025, une carte A valable jusqu’au 4 mars 2026 lui sera délivrée.

Les personnes déplacées qui ont été radiées d’office des registres/radiées pour un 
départ à l’étranger ou en raison de la perte de leur droit de séjour doivent contacter 
la Cellule de suivi de la protection temporaire de l’Office des Etrangers (followupUA@
ibz.fgov.be) pour obtenir les instructions nécessaires concernant la délivrance ou non 
d’un titre de séjour valable jusqu’au 4 mars 2026 inclus. Des instructions doivent éga-
lement être demandées à cette Cellule pour les personnes dont la carte A a expiré 
(validité de la dernière carte A obtenue = 04/03/2023 OU 04/03/2024).

PLUS D’INFOS sur le site de l’Office des Étrangers https://dofi.ibz.be/en/themes/ 
ukraine (disponible en anglais et en ukrainien).

https://dofi.ibz.be/fr/themes/ukraine/centre-denregistrement
https://dofi.ibz.be/fr/themes/ukraine/centre-denregistrement
mailto:followupUA%40ibz.fgov.be?subject=
mailto:followupUA%40ibz.fgov.be?subject=
https://dofi.ibz.be/en/themes/ukraine
https://dofi.ibz.be/en/themes/ukraine
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HEBERGEMENT ET SÉJOUR

Il est recommandé de rester si possible avec votre famille, chez des amis ou des 
connaissances dans notre pays. 

Si, après votre enregistrement à l’Office des Étrangers, vous ne disposez pas d’une 
solution d’accueil en Belgique (chez des membres de la famille, des amis ou connais-
sances) et selon votre besoin (personnes vulnérables ou sans solution de logement en 
fin de journée), Fedasil peut prévoir un accueil d’urgence. 

Après l’accueil d’urgence, une place au sein d’un hébergement conventionné en Wal-
lonie peut être proposé, en fonction des disponibilités. Dans ce cas, la proposition de 
place se fait par l’intermédiaire de Fedasil  (Attention : un bénéficiaire de la protec-
tion temporaire envoyé par l’intermédiaire de Fedasil depuis le centre Ariane vers 
un hébergement conventionné en Wallonie ne peut pas ultérieurement retourner 
au centre Ariane. En effet, le centre Ariane n’accepte pas d’héberger à nouveau 
des bénéficiaires de la protection temporaire qui ont quitté préalablement le 
centre pour un autre hébergement). 

PLUS D’INFOS sur les hébergements conventionnés mis en place par la Wallonie sur 
https://www.wallonie.be/fr/ukraine/hebergements-conventionnes

Y a-t-il des garanties pour mon hébergement dans un logement privé ?

Il est recommandé que la personne qui vous héberge signe avec la commune une 
charte par laquelle elle s’engage à vous accueillir et vous héberger sur la base des 
valeurs de solidarité, de responsabilité, d’ouverture d’esprit et de respect.
 
De plus, une visite de l’hébergement est effectuée par les autorités compétentes 
avant votre arrivée, ou le sera après, afin de vérifier que l’accueil et l’hébergement 
remplissent les conditions garantissant un hébergement décent, sûr et dans le respect 
de la dignité humaine.

Si vous êtes hébergé dans un hébergement privé, il est recommandé que vous signiez 
avec votre hébergeur une convention d’occupation précaire organisant la mise à 
disposition de l’hébergement et précisant les droits et devoirs du propriétaire/ héber-
geur et de/des (l’) hébergé(s).

Afin de participer aux différentes charges liées à votre hébergement chez un particu-
lier (eau, électricité, chauffage, etc.), ce dernier peut solliciter de votre part une contri-
bution financière si vous percevez un revenu (cette contribution peut par exemple 
s’élever à 20% du montant de l'aide sociale ou d'un autre revenu perçu). Cette indem-
nité n’équivaut pas à un loyer mais permet de couvrir en partie les charges supplémen-
taires supportées par le propriétaire.

https://dofi.ibz.be/fr/themes/ukraine/protection-temporaire
https://www.wallonie.be/fr/ukraine/hebergements-conventionnes
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Considérant que votre hébergeur paie l’eau, l’électricité et le chauffage sur la base de 
la consommation réelle (plus la consommation est grande, plus la facture est élevée) 
et non sur une base forfaitaire, et qu’il ne perçoit pas d’aide financière des pouvoirs 
publics pour l’hébergement proposé, il y a lieu d’utiliser ces ressources de manière 
responsable, en évitant leur gaspillage.

La charte, les conditions et la convention d’occupation précaire sont téléchargeables 
en ukrainien sur https://www.wallonie.be/ukraine (rubrique « je suis un réfugié ukrai-
nien »).

Que faire si vous rencontrez des problèmes avec la famille qui vous hé-
berge ?

Il est conseillé de contacter le « coordinateur local », ou toute autre personne dési-
gnée par les autorités locales pour assurer la coordination, sur le territoire communal, 
de l’accueil et de l’hébergement des personnes déplacées par la guerre en Ukraine. 
Si vous ne la connaissez pas, téléphonez au numéro général de l’administration de 
la commune dans laquelle vous résidez. Vous trouverez généralement ce numéro en 
faisant une recherche sur Google à partir du nom de la commune dans laquelle vous 
êtes hébergé.

Puis-je être hébergé au sein d’une « maison d’accueil » ?

Dans le cadre de l’accueil et de l’hébergement des bénéficiaires de la protection tem-
poraire, un flyer au format PDF a été réalisé dans le but d’expliquer la particularité de 
l’hébergement en maison d’accueil, les conditions d’accès, les services et produits 
offerts (et ceux qui ne sont pas pris en charge par la maison d’accueil) ainsi que le 
type d’accompagnement dont les personnes hébergées en maison d’accueil peuvent 
bénéficier. 

Puis-je être relogé dans un hébergement conventionné mis en place par 
le Gouvernement wallon ? 

Il faut que vous preniez contact avec le coordinateur local (ou toute autre personne 
désignée par les autorités locales pour assurer la coordination de l’accueil et de l’hé-
bergement des bénéficiaires de la protection temporaire sur le territoire communal. 
Si vous ne la connaissez pas, téléphonez au numéro général de l’administration de la 
commune dans laquelle vous résidez). Ce dernier est en mesure de faire pour vous une 
demande d’hébergement temporaire au sein d’un hébergement conventionné mis 
en place par le Gouvernement wallon. C’est le Gouverneur de la province qui, pour 
le compte du Gouvernement wallon, statuera sur la demande en tenant compte des 
disponibilités de places et des priorités. 

PLUS D’INFOS sur les hébergements conventionnés mis en place par la Wallonie sur 
https://www.wallonie.be/fr/ukraine/hebergements-conventionnes

Quelles sont les démarches et les aides pour louer un logement (privé ou 
public) en Wallonie ?

Une brochure vous informe sur les démarches à accomplir et les aides existantes dans 

https://www.wallonie.be/ukraine
http://actionsociale.wallonie.be/aide-pour-ukraine/maison-accueil-abris-nuit
https://www.wallonie.be/fr/ukraine/hebergements-conventionnes
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AIDE SOCIALE

la recherche d'une location afin que vous puissiez vous installer de manière plus du-
rable en Wallonie. Cette brochure existe en français, anglais, russe et en ukrainien.

Puis-je quitter temporairement le territoire belge ?

Les règles générales relatives à l’absence et au droit de retour s’appliquent aux béné-
ficiaires de la protection temporaire partant pour l’étranger.

Si vous êtes absent pendant moins de trois mois, aucune notification n’est requise au-
près de la commune de votre résidence principale. Toutefois, si vous êtes bénéficiaire 
de l’aide sociale, vous êtes tenu d’informer le CPAS.

En cas d’absence de plus de trois mois, une notification est requise auprès de la com-
mune de votre résidence principale. Dans ce cas, deux cas de figure sont possibles. 
Soit vous partez définitivement, et une radiation pour l’étranger sera effectuée par la 
commune. Votre carte A sera retirée et annulée. Vous devez toutefois conserver l’attes-
tation de protection temporaire au cas où vous devriez revenir en Belgique en raison 
de circonstances imprévues. Soit vous partez temporairement, avec un retour prévu 
dans le délai du droit de retour (soit le 4 mars 2026), et une radiation pour l’étranger 
sera effectuée par la commune. La commune inscrira votre droit de retour dans le 
registre national et vous délivrera également une annexe 18. Pour de telles circons-
tances, vous pouvez conserver la carte A. Vous devez également conserver l’attesta-
tion de protection temporaire. Si vous êtes bénéficiaire de l’aide sociale, vous êtes 
tenu d’informer le CPAS.

En tant que bénéficiaire de la protection temporaire, vous êtes soumis au droit belge, 
et non plus au droit de votre pays d’origine. Vous devez donc respecter les mêmes lois 
et règlements que toutes les personnes qui résident en Belgique. Il est évident que si 
vous retournez dans votre pays d’origine, vous serez à nouveau soumis aux droits de 
votre pays.

Dans le cadre de votre hébergement en Wallonie, vous devez respecter les règles 
applicables au sein de l’hébergement, que celui-ci soit individuel ou collectif (par ex : 
contrat de location; convention d’occupation précaire; règlement d’ordre intérieur; etc.).

Le respect de ces règles est essentiel pour que le séjour se passe dans les meilleures 
conditions pour vous, mais aussi pour les membres du personnel s’il s’agit d’un héber-
gement conventionné.

 
Pour bénéficier d'une aide sociale, vous devez d’abord vous enregistrer pour obtenir 
le statut de protection temporaire. Ensuite, vous devez vous présenter auprès de l'ad-
ministration communale de votre lieu de résidence pour obtenir une carte A, et dans 
l’attente une annexe 15. Avec cette annexe 15, vous pourrez vous présenter dans le 

DEVOIRS ET OBLIGATIONS

https://ediwall.wallonie.be/refugie-e-s-guide-pratique-pour-louer-un-logement-en-wallonie-2022-numerique-106726
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SANTÉ

centre public d'action sociale (CPAS) de la commune de résidence pour solliciter 
notamment une aide financière (« aide équivalente au revenu d'intégration »), une 
aide matérielle, ou encore une aide psychologique.

PLUS D’INFOS sur https://info-ukraine.be/uk/ assistance-belgium/yaki-prava-ya-mayu 
(page en ukrainien) et sur https://info-ukraine.be/uk/document/sotsialna-dopomoha-oso-
bam-yaki-otrymaly-status-tymchasovoho-zakhystu (brochure disponible en plusieurs lan-
gues).

Vous trouverez également les réponses à vos questions sur l’aide sociale dans la FAQ 
du SPP Intégration sociale disponible sur https://www.mi-is.be/fr/themes/aide-sociale/
etrangers/ukraine, ainsi que dans une vidéo en ukrainien sur l’aide sociale en Belgique 
sur https://www.youtube.com/watch?v=ZSz2G9AtWk0

Ai-je droit à l’aide sociale en cas de séjour à l’étranger ? 

Il convient de distinguer si le séjour à l’étranger est définitif ou temporaire. Dans les 
deux cas, vous êtes tenu d’en informer le CPAS.  

Si vous quittez définitivement la Belgique, la condition de résidence en Belgique pour 
prétendre au droit à l’aide sociale n’est plus remplie. Le droit à l’aide sociale n’est pas 
exportable. 

Si vous séjournez temporairement à l’étranger, il appartient au CPAS d’apprécier dans 
chaque cas si les conditions pour prétendre au droit à l’aide sociale sont toujours rem-
plies ou pas (état de besoin, condition de résidence en Belgique, disposition au travail 
en cas d’octroi de l’aide sociale financière,...). 

Compte tenu du caractère précaire et temporaire de votre séjour, le CPAS sera atten-
tif, via des contacts réguliers avec vous, à vérifier si vous êtes toujours dans les condi-
tions pour avoir droit à l’aide sociale.

 
Il est recommandé de consulter un médecin généraliste aussitôt que vous êtes installé 
dans un hébergement, pour autant que vous soyez enregistré auprès de l’Office des 
Etrangers et inscrit auprès d’un organisme assureur. Le médecin évaluera votre état de 
santé, vos facteurs de risque et vous proposera si nécessaire un suivi adapté.

Une brochure concernant les soins médicaux est disponible en ukrainien sur https://www.
aviq.be/sites/default/files/documents/2022-06/Triptyque-soins-de-sante-ukr-uk.pdf

Comment pouvez-vous avoir accès aux soins de santé ?

L’attestation de protection temporaire ouvre le droit à une assurance pour les soins 
de santé. Dès réception de cette attestation, il est important de vous affilier à un 
organisme assureur (une mutualité ou la caisse auxiliaire d’assurance maladie-invali-
dité), ce qui vous ouvrira l’accès à des soins de santé.

https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/yaki-prava-ya-mayu
https://info-ukraine.be/uk/document/sotsialna-dopomoha-osobam-yaki-otrymaly-status-tymchasovoho-zakhystu
https://info-ukraine.be/uk/document/sotsialna-dopomoha-osobam-yaki-otrymaly-status-tymchasovoho-zakhystu
https://www.mi-is.be/fr/themes/aide-sociale/etrangers/ukraine
https://www.mi-is.be/fr/themes/aide-sociale/etrangers/ukraine
https://www.youtube.com/watch?v=ZSz2G9AtWk0
https://dofi.ibz.be/fr/themes/ukraine/protection-temporaire
https://dofi.ibz.be/fr/themes/ukraine/protection-temporaire
https://www.aviq.be/sites/default/files/documents/2022-06/Triptyque-soins-de-sante-ukr-uk.pdf
https://www.aviq.be/sites/default/files/documents/2022-06/Triptyque-soins-de-sante-ukr-uk.pdf
https://wikiwiph.aviq.be/Pages/Mutuelles-ou-mutualit%C3%A9s.aspx
https://www.caami-hziv.fgov.be/fr/membres/concernant-la-caami
https://www.caami-hziv.fgov.be/fr/membres/concernant-la-caami
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PLUS D’INFOS sur les soins médicaux sur https://info-ukraine.be/uk/assistance-bel-
gium/medychna-dopomoha-bizhentsyam-z-ukrayiny

Si vous n’êtes pas encore enregistré et n’avez pas encore obtenu votre attestation de 
protection temporaire, que votre état de santé nécessite des soins médicaux urgents 
et que vous n’avez pas de ressources suffisantes, vous pouvez bénéficier de l'aide mé-
dicale urgente en introduisant une demande auprès du centre public d’action sociale 
(CPAS) de votre commune. Le CPAS prendra en charge les frais médicaux.

PLUS D’INFOS également (en ukrainien) sur https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-
ukrainien-ukr

Que faire si vous avez un problème de santé ? 

La première chose à faire est de consulter un médecin généraliste.
PLUS D’INFOS sur https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/medychna-dopo-
moha-bizhentsyam-z-ukrayiny
 
PLUS D’INFOS également (en ukrainien) sur https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-
ukrainien-ukr

Pour toutes questions bio-psycho-sociales, il peut être fait appel à l’équipe mobile 
mise en place par la Fédération des Maisons Médicales avec le soutien de la Région. 
L’équipe mobile est disponible pour informer et orienter les bénéficiaires de la protec-
tion temporaire dans le cadre de leurs besoins en matière de soins, de vaccination, de 
santé mentale, de bien-être, mais aussi pour les accompagner dans leurs démarches 
médicales et psycho-sociales et les guider vers l’offre de services adaptés à leurs be-
soins.

L’équipe mobile peut être contactée :
Par téléphone au +32 478 96 13 47 lors de leur permanence téléphonique tous les 
vendredis de 10 à 12h et de 13h à 17h. 

Par mail à l’adresse suivante :  equipes.mobiles.ukraine@fmm.be 

Un travailleur social vous répondra en ukrainien et vous redirigera si nécessaire vers les 
services compétents.

Y a-t-il des aides pour les personnes en situation de handicap ou en perte 
d’autonomie ?

Les bénéficiaires de la protection temporaire présentant un handicap sont admissibles 
sous certaines conditions à des aides spécifiques pour les personnes handicapées.

Pour les personnes âgées de 65 ans ou plus qui doivent faire face à des frais sup-
plémentaires en raison d’une diminution de leur autonomie, il existe une aide spéci-
fique appellée allocation pour personnes âgées (APA).  Sous certaines conditions, les 
personnes en situation de handicap bénéficiant d’une protection temporaire peuvent 
prétendre à cette aide. Pour introduire une demande d’APA, il convient de s’adres-
ser soit au service social de la mutuelle, soit à l’administration communale, soit au 

https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/medychna-dopomoha-bizhentsyam-z-ukrayiny
https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/medychna-dopomoha-bizhentsyam-z-ukrayiny
https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr
https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr
https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/medychna-dopomoha-bizhentsyam-z-ukrayiny
https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/medychna-dopomoha-bizhentsyam-z-ukrayiny
https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr
https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr
mailto:equipes.mobiles.ukraine%40fmm.be?subject=
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FAMILLE

CPAS de la commune, ou bien introduire une demande directement via la plateforme 
Wal-protect.

De manière générale, renseignez-vous auprès de l’Agence wallonne compétente en 
matière de handicap, l’AViQ, via https://www.aviq.be/fr/ukraine (numéro gratuit 
0800/16.061) ou dans le bureau régional AViQ le plus proche de votre héberge-
ment (voir https://www.aviq.be/fr/adresses).

PLUS D’INFOS https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr

Concernant les allocations spécifiques octroyées par le Fédéral (l’allocation d’intégra-
tion, par exemple) pour les personnes en situation de handicap, rendez-vous sur le site 
https://handicap.belgium.be/fr

Comment se faire vacciner contre la Covid-19 ?

Vous avez accès à la vaccination contre la Covid-19. Les gestes protecteurs restent 
nécessaires, même pour les personnes vaccinées.

Une brochure est disponible en ukrainien sur https://www.aviq.be/sites/default/files/
documents/2022-06/Triptyque-je-me-vaccine-uk.pdf
PLUS D’INFOS sur la vaccination contre la Covid-19 sur www.jemevaccine.be ou sur 
www.info-coronavirus.be.

Pour plus d’informations sur les autres vaccins recommandés ou obligatoires, consul-
tez cette brochure et n’hésitez pas à en parler à un médecin généraliste.
 

 

À quelles aides avez-vous droit en tant que parent ?

Les allocations familiales sont des sommes d’argent versées chaque mois aux parents 
pour les aider à élever et à prendre soin de leur enfant.

Avec la carte A, vous pouvez bénéficier d’allocations familiales pour chacun de vos 
enfants présents avec vous sur le territoire wallon. Il vous faut contacter une des cinq 
caisses wallonnes d’allocations familiales.

Une brochure est disponible en ukrainien sur https://www.aviq.be/sites/default/files/
documents/2022-06/Triptyque-allocations-familiales-uk.pdf

PLUS D’INFOS sur https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr

Que faire si vous avez perdu le contact avec votre famille ?

Pour les personnes qui ont perdu le contact avec un membre de leur famille, il existe 
le programme de la Croix-Rouge « Rétablissement des liens familiaux ». Le service est 
gratuit et confidentiel.

https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr
https://www.aviq.be/fr/adresses
https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr
https://handicap.belgium.be/fr/
https://www.aviq.be/sites/default/files/documents/2022-06/Triptyque-je-me-vaccine-uk.pdf
https://www.aviq.be/sites/default/files/documents/2022-06/Triptyque-je-me-vaccine-uk.pdf
http://www.jemevaccine.be
http://www.info-coronavirus.be
https://www.aviq.be/fr/les-vaccinations-recommandees-ou-obligatoires-chez-les-professionnels-risque
https://www.aviq.be/fr/les-vaccinations-recommandees-ou-obligatoires-chez-les-professionnels-risque
https://www.aviq.be/sites/default/files/documents/2022-06/Triptyque-allocations-familiales-uk.pdf
https://www.aviq.be/sites/default/files/documents/2022-06/Triptyque-allocations-familiales-uk.pdf
https://www.aviq.be/fr/ukraine/je-suis-ukrainien-ukr
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PLUS D’INFOS : +32 81 77 16 48   
service.rlf@croix-rouge.be

 
Pour travailler, vous devez :

>> disposer de votre carte A valide (ou l’annexe 15 en attendant la délivrance de la 
carte A) avec un accès illimité au marché du travail ;

>> et vous inscrire comme demandeur d’emploi auprès du service public de 
l’emploi et de la formation professionnelle (Le Forem) qui vous accompagnera  
dans votre recherche d’emploi ou de formation.

À la demande, le Forem peut mettre en place une offre de formation en compétences 
clés en « français langue étrangère ». Le Forem organise également des formations 
français langue étrangère axé sur les métiers.

PLUS D’INFOS sur https://www.leforem.be/citoyens/ukraine.html

Pour vous former à de nombreux métiers d’avenir, un autre organisme appelé IFAPME 
propose des formations accessibles dès l’âge de 15 ans. Les formations sont organi-
sées en combinant en alternance des cours en centres de formation et un stage réalisé 
en entreprise formatrice et qui peut être rémunéré.

A la demande du réfugié, l’IFAPME peut mettre en place une offre de  formation en 
compétences clés en « français langue étrangère ».

PLUS D’INFOS sur https://www.ifapme.be/ ou en contactant les services alternance 
de l’IFAPME (https://www.ifapme.be/services (Des conseillers en orientation - psycho-
logue sont notamment à votre disposition).

Le SPF Justice a publié une brochure d’information (notamment en ukrainien et en 
anglais) pour les personnes qui ont reçu une protection temporaire et qui désirent 
travailler. Plus d’infos sur https://emploi.belgique.be/fr/actualites/publication-dune-
brochure-pour-les-beneficiaires-de-la-protection-temporaire-ou-de-la  

Puis-je travailler comme indépendant ?

Les personnes autorisées à séjourner en tant que bénéficiaires de la protection tem-
poraire sont dispensées de cartes professionnelles pour exercer une activité indépen-
dante sur le territoire belge.

Afin de remplir les démarches préalables pour créer une société ou enregistrer une 
activité indépendante auprès d’un guichet d’entreprises, les personnes bénéficiaires 
de la protection temporaire doivent apporter au guichet leur attestation de protection 
temporaire délivrée par l’Office des Etrangers.
 

EMPLOI ET FORMATION

mailto:service.rlf@croix-rouge.be
https://www.leforem.be/citoyens/ukraine.html
https://www.ifapme.be/
https://www.ifapme.be/services
https://emploi.belgique.be/fr/actualites/publication-dune-brochure-pour-les-beneficiaires-de-la-protection-temporaire-ou-de-la
https://emploi.belgique.be/fr/actualites/publication-dune-brochure-pour-les-beneficiaires-de-la-protection-temporaire-ou-de-la
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/creer-une-entreprise/demarches-pour-creer-une/demarches-aupres-dun-guichet/les-guichets-dentreprises
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Un jeune de moins de 18 ans arrivé en Belgique sans quelqu’un qui a l’autorité paren-
tale ou la tutelle sur lui est un mineur étranger non accompagné (MENA). Dans ce 
cas, un tuteur est attribué pour représenter légalement le mineur et veiller à sa sécurité 
et à son bien-être.

Le jeune ne peut pas habiter chez son tuteur. Il y a une liste d’attente, par conséquent 
il est possible que le jeune doive attendre une certaine période pour avoir un tuteur.
Si un mineur non accompagné, souhaitant obtenir la protection temporaire, a besoin 
d’un accueil, il/elle peut faire la demande à l’Office des Etrangers. Ainsi,  lorsque le 
jeune vient s’enregistrer et demander l’octroi du statut de protection temporaire, l’Of-
fice des Etrangers le signale à Fedasil. 

Par ailleurs, les Communautés ont mis sur pied un dispositif d’accueil familial. C’est 
l’association « Mentor Jeunes » qui procède à la sélection de familles d’accueil et as-
sure l’accompagnement des mineurs non accompagnés confiés à ces familles.

PLUS D’INFOS sur https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/kinderen-en-jonge-
ren/ya-tut-bez-batkiv et sur https://www.mentorjeunes.be

 
Il vous est possible de suivre gratuitement un « parcours d’intégration ». Il s’agit d’un 
dispositif pour vous accompagner et vous aider à acquérir les connaissances de base 
sur le fonctionnement de la société et des relations sociales en Belgique et ainsi facili-
ter votre intégration sur le territoire.

En effet, arriver dans un nouveau pays peut entraîner des questionnements au sujet du 
logement, de la santé, de l’apprentissage de la langue, des possibilités de se former, 
de la scolarité de ses enfants, du travail, etc. Le parcours d’intégration permet de trou-
ver réponses à ces questions.

PLUS D’INFOS sur https://parcoursintegration.be/fr/

En Wallonie, ce sont les Centres Régionaux d’Intégration qui ont la mission de vous ac-
compagner dans vos démarches d’intégration. Ceux-ci peuvent vous proposer un ac-
compagnement social, professionnel et juridique (par exemple pour les équivalences 
de diplômes, pour l’orientation vers les formations et les cours de français, pour l’ac-
cès à l’aide sociale et à l’aide médicale, ou, plus globalement, pour toute question qui 
porte sur votre installation en Région wallonne).

Les Centres Régionaux d’Intégration peuvent également vous orienter vers les actions 
déployées par les Initiatives Locales d’Intégration qui proposent localement toute une 

ACCUEIL DES MINEURS NON ACCOMPAGNÉS

INTÉGRATION

https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/kinderen-en-jongeren/ya-tut-bez-batkiv
https://info-ukraine.be/uk/assistance-belgium/kinderen-en-jongeren/ya-tut-bez-batkiv
https://www.mentorjeunes.be
https://parcoursintegration.be/fr/
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série d’actions en lien avec l’apprentissage de la langue, la compréhension de la socié-
té d’accueil, l’accompagnement social et/ou juridique, ou encore l’accompagnement 
psychologique.

TROUVEZ LE CENTRE RÉGIONAL D’INTÉGRATION LE PLUS PROCHE sur http://
actionsociale. wallonie.be/aide-pour-ukraine/integration

Pour apprendre le français, plusieurs solutions existent :

>> En suivant le parcours d’intégration, lequel inclut une formation à la langue fran-
çaise (voir https://www.wallonie.be/uk/ukrayina/ya-hromadyanyn-ukrayiny) ;

>> En suivant des cours donnés par des établissements scolaires  (enseignement 
de promotion sociale), des opérateurs de formation (IFAPME) ou des associa-
tions ;

>>En suivant des cours de français gratuitement accessibles en ligne ou via une 
application depuis votre PC, votre smartphone ou votre tablette. Inscri-
vez-vous gratuitement sur le site Wallangues https://www.wallangues.
be/uk/ ou  rendez-vous sur les magasins d'application IOS ou Androïd et té-
léchargez gratuitement l'application Wallangues (Android : https://play.
google.com/store/apps/details?id=com.altissia. wallangues - IOS : https://
apps.apple.com/app/id1462056332).

Autres applications mobiles destinées à l’apprentissage du français : 

>> L’appli FACT, «First Aid Communication Tool», une application gratuite qui 
combine images, langage écrit et prononciation de manière conviviale com-
portant le vocabulaire de plusieurs métiers en plusieurs langues, dont l’ukrai-
nien (Android : https ://play.google.com/store/apps/details?id=be.appreciate.
fact&pli=1 – IOS : https ://apps.apple.com/be/app/fact/id1475633194?l=nl).

>>« Bonjour Belgique » développée par l’ONG Bibliothèques Sans Frontières de 
Belgique. Elle est disponible gratuitement dans l’App d’e-learning KARIBOU 
(Vous trouverez toutes les informations utiles sur « Bonjour Belgique » sur 
https://www.bibliosansfrontieres.be/bonjour-belgique/).

Consultez aussi l’offre de cours de « Français langue étrangère » sur le portail wallon 
de l’offre en alphabétisation et français langue étrangère https://portailalphafle.be/fr/

Des informations concernant notre enseignement (de 5 à 18 ans) en Communauté 
française, notamment sur l’obligation scolaire, l’inscription dans une école, la décla-
ration à l’enseignement à domicile et l’équivalence du Certificat d’étude secondaire 
supérieur (CESS) sont disponibles en français, en ukrainien et en russe sur http://www.
enseignement.be/index.php?page=24986.

ENSEIGNEMENT

APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS

http://actionsociale.wallonie.be/aide-pour-ukraine/integration 
http://actionsociale.wallonie.be/aide-pour-ukraine/integration 
https://www.wallonie.be/uk/ukrayina/ya-hromadyanyn-ukrayiny
https://www.wallangues.be/uk/
https://www.wallangues.be/uk/
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.altissia.wallangues
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.altissia.wallangues
https://apps.apple.com/app/id1462056332
https://apps.apple.com/app/id1462056332
https ://play.google.com/store/apps/details?id=be.appreciate.fact&pli=1 – IOS
https ://play.google.com/store/apps/details?id=be.appreciate.fact&pli=1 – IOS
https ://apps.apple.com/be/app/fact/id1475633194?l=nl
https://www.bibliosansfrontieres.be/bonjour-belgique/
https://portailalphafle.be/fr/
http://www.enseignement.be/index.php?page=24986
http://www.enseignement.be/index.php?page=24986
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Les écoles ont reçu des indications pour mettre en place un dispositif d’accueil et de 
scolarisation des élèves primo-arrivants et assimilés (DASPA).

PLUS D’INFOS à l’attention des bénéficiaires de la protection temporaire sont dispo-
nibles en ukrainien et en russe sur http://enseignement.be/index.php? page=24986&na-
vi=3044 (matière relevant de la Communauté française).
PLUS D’INFOS sur la procédure d’inscription dans l’enseignement secondaire sur 
https://inscription.cfwb.be/ (résumé de la procédure disponible en plusieurs langues 
dont l’ukrainien et le russe sur https://inscription.cfwb.be/outils/documents/).

PLUS D’INFOS sur l‘équivalence des diplômes sur http://www.equivalences.cfwb.be

PLUS D’INFOS sur la reconnaissance des diplômes étrangers d’enseignement supé-
rieur sur http://www.enseignement.be/index.php?page=24808&navi=2087

Si des difficultés subsistent pour trouver une école, le Service d’aide à l’inscription de la 
Communauté française peut aider. Il est joignable par téléphone au 02/690.87.70 du lun-
di au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h, ou par mail à exclusion-inscription@cfwb.be/.

Vous  attendez  un  bébé  ?  Vous   avez de jeunes enfants ? Vous cherchez une place en crèche 
pour votre enfant ? Vous souhaitez un suivi préventif de la santé de votre enfant ? Votre 
enfant a besoin d’un soutien scolaire ou souhaite participer à des activités récréatives ? 

RETROUVEZ TOUS LES SERVICES de l’Office de la Naissance et de l’Enfance sur 
https://www.one.be/public/ukraine/francais- fr/ (matière relevant de la Communauté 
française). Brochure disponible en ukrainien, russe et anglais.

De plus, un jeune bénéficiaire de la protection temporaire qui rencontre des difficultés 
peut être aidé.

Consultez le site http://www.aidealajeunesse.cfwb.be/ (dans les actualités).

Besoin d’un soutien psychologique 

Que vous soyez un enfant, un adolescent ou un adulte, des professionnels peuvent 
vous aider. N’hésitez pas à consulter un médecin généraliste, qui vous orientera vers 
les services liés à vos besoins.

Pour toutes questions bio-psycho-sociales, il peut être fait appel à l’équipe mobile 
mise en place par la Fédération des Maisons Médicales avec le soutien de la Région.

L’équipe mobile est disponible pour informer et orienter les bénéficiaires de la protec-

PETITE ENFANCE ET JEUNESSE

AIDES PSYCHO-SOCIALES

http://enseignement.be/index.php?page=24986&navi=3044
http://enseignement.be/index.php?page=24986&navi=3044
https://inscription.cfwb.be/
https://inscription.cfwb.be/outils/documents/
http://www.equivalences.cfwb.be
https://equisup.cfwb.be/refugies-et-beneficiaires-de-la-protection-subsidiaire-ou-temporaire/
mailto:mailto:exclusion-inscription%40cfwb.be?subject=
https://www.one.be/public/ukraine/francais-fr/
https://www.aidealajeunesse.cfwb.be/index.php?id=detail_article1&no_cache=1&tx_cfwbarticlefe_cfwbarticlefront%5Baction%5D=show&tx_cfwbarticlefe_cfwbarticlefront%5Bcontroller%5D=Document&tx_cfwbarticlefe_cfwbarticlefront%5Bpublication%5D=3925&cHash=c1a49278999ea1e89622402808b04533
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tion temporaire dans le cadre de leurs besoins en matière de soins, de vaccination, de 
santé mentale, de bien-être, mais aussi pour les accompagner dans leurs démarches 
médicales et psycho-sociales et les guider vers l’offre de services adaptés à leurs be-
soins.

L’équipe mobile peut être contactée :
Par téléphone au +32 478 96 13 47 lors de leur permanence téléphonique tous les 
vendredis de 10 à 12h et de 13h à 17h. 

Par mail à l’adresse suivante :  equipes.mobiles.ukraine@fmm.be

Un travailleur social vous répondra en ukrainien et vous redirigera si nécessaire vers les 
services compétents.

L’Association Nationale de Psychologique d’Ukraine, avec le soutien notamment du 
PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement) et de l’Union euro-
péenne, a créé une ligne d’assistance psychologique pour les Ukrainiens touchés par 
la guerre. 

La ligne, qui emploie des psychologues professionnels expérimentés, est accessible 
gratuitement en Belgique tous les jours de 9h00 à 19h00 via le numéro suivant +32 800 
11 728 (depuis l’Ukraine le numéro est : 0-800-100-102). 

La ligne fonctionne sous deux formats : audio ou vidéo. Pour discuter en direct avec un 
professionnel, il suffit de demander à l’opérateur d’établir un appel vidéo.

PLUS D’INFOS https://help.npa-ua.org/

PLUS D’INFOS sur www.jemelibere.be et sur https://info-ukraine.be/fr/aide-en-bel-
gique/soutien-et-protection-psychosociaux/jai-fui-lukraine. 

Qui contacter si vous êtes victime de violences ?

Si vous êtes victime de violence conjugale, vous pouvez téléphoner gratuitement 
et anonymement au 0800/30 030 (24h/24 7J/7) afin d’être orienté vers des services 
d’aide et de soins adaptés. Un service de chat est également disponible sur www.
ecouteviolencesconjugales.be

Une brochure est disponible en ukrainien sur  http://actionsociale.wallonie.be/sites/ de-
fault/files/Depliant_femmes_migrantes_ UKR_web.pdf et en russe sur http:// actionso-
ciale.wallonie.be/sites/default/files/documents/De%CC%81pliant%20femmes%20mi-
grantes_Russe_web.pdf

Pour les violences sexuelles, un accompagnement et une prise en charge existent 
dans 3 centres situés à Liège, Charleroi et Namur. PLUS D’INFOS sur www.violences-
sexuelles.be

Que faire si vous vous sentez exploité ?

Des affiches et flyers d’information sont disponibles en  anglais,  en  ukrainien  et  en 
russe afin de vous orienter vers les organisations spécialisées.

mailto:equipes.mobiles.ukraine%40fmm.be?subject=
https://help.npa-ua.org/ 
http://www.jemelibere.be
https://info-ukraine.be/fr/aide-en-belgique/soutien-et-protection-psychosociaux/jai-fui-lukraine
https://info-ukraine.be/fr/aide-en-belgique/soutien-et-protection-psychosociaux/jai-fui-lukraine
http://www.ecouteviolencesconjugales.be
http://www.ecouteviolencesconjugales.be
http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/Depliant_femmes_migrantes_UKR_web.pdf
http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/Depliant_femmes_migrantes_UKR_web.pdf
http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/documents/De%CC%81pliant%20femmes%20migrantes_Russe_web.pdf
http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/documents/De%CC%81pliant%20femmes%20migrantes_Russe_web.pdf
http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/documents/De%CC%81pliant%20femmes%20migrantes_Russe_web.pdf
http://www.violencessexuelles.be
http://www.violencessexuelles.be
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ANIMAUX DE COMPAGNIE

PLUS D’INFOS sur https://emploi.belgique.be/fr/actualites/refugies-ukrainiens-sensi-
bilisation-la-traitre-des-etres-humains-et-lexploitation
 

 
Y a-t-il des démarches à réaliser pour mon animal de compagnie ?

Les chiens, chats et/ou furets en provenance d’Ukraine doivent respecter l’ensemble 
des exigences sanitaires spécifiques à une importation non commerciale.

Les principales recommandations/démarches (à réaliser en Ukraine en respectant les 
délais, voir lien ci-dessous) concernent : 

>> L’identification (puce) : l’animal doit être identifié à l’aide d’une micropuce. 
Un tatouage n’est valable que s’il a été apposé avant le 3 juillet 2011 et s’il est 
clairement lisible.

>> La vaccination contre la rage : l’animal doit être vacciné valablement contre la 
rage.

>> Le certificat sanitaire : un certificat sanitaire est nécessaire si l’animal ne pos-
sède pas de passeport européen et/ou si la vaccination et/ou le titrage ont eu 
lieu dans un pays tiers.

>> L’analyse de sang : l’analyse de sang avec titrage des anticorps antirabiques est 
requise (Si le prélèvement sanguin a lieu en dehors de l’UE, l’animal de compa-
gnie ne pourra voyager avec son propriétaire vers la Belgique que 3 mois plus 
tard).

Pour les bénéficiaires de la protection temporaire qui souhaitent résider en Belgique 
avec leur chien ou chat plus de 6 mois, il faut obligatoirement faire enregistrer l’animal 
dans les bases de données belge DogID et/ou CatID et ce dans les 8 jours qui suivent 
leur arrivée. Pour cela, ils doivent se rendre chez un vétérinaire.

PLUS D’INFOS dans la partie « Je me trouve dans un pays situé en dehors de l’Union 
européenne et je souhaite revenir en Belgique avec mon chien ou mon chat » sur le site 
de l’AFSCA https://favv-afsca.be/fr/themes/animaux/animaux-de-compagnie/chiens-
chats-et-furets/en-voyage-avec-des-animaux-de-compagnie/revenir-en-belgique

Que faire si mon animal de compagnie n’est pas le bienvenu chez mon 
hébergeur ?

Dans ce cas, deux refuges peuvent proposer, sous réserve de place disponible, une garde 
temporaire pour les animaux de compagnie des bénéficiaires de la protection temporaire.

Il s’agit de :

>> « Sans Collier asbl »  : https://www. sanscollier.be

>> « SRPA Liège asbl » : https://srpa.net/adoptables2.php

Il  est  également  possible  de  recourir  aux pensions agréées. Une liste  de pensions 
agréées est disponible sur https://bienetreanimal.wallonie.be/home/documentation.html

https://emploi.belgique.be/fr/actualites/refugies-ukrainiens-sensibilisation-la-traitre-des-etres-humains-et-lexploitation
https://emploi.belgique.be/fr/actualites/refugies-ukrainiens-sensibilisation-la-traitre-des-etres-humains-et-lexploitation
https://favv-afsca.be/fr/themes/animaux/animaux-de-compagnie/chiens-chats-et-furets/en-voyage-avec-d
https://favv-afsca.be/fr/themes/animaux/animaux-de-compagnie/chiens-chats-et-furets/en-voyage-avec-d
https://www.sanscollier.be
https://srpa.net/adoptables2.php
https://bienetreanimal.wallonie.be/home/documentation.html
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TRANSPORT

 
Quel est le tarif des bus et métros du réseau TEC ?

Les bénéficiaires de la protection temporaire qui bénéficient du statut BIM (Bénéfi-
ciaire de l’Intervention Majorée) pourront bénéficier de l’abonnement à 12€/an.

Pour savoir si vous pouvez bénéficier du statut BIM, prenez contact avec votre mu-
tuelle.

Pour trouver un point de vente TEC, rendez- vous sur https://www.letec.be/View/A_ 
proximite/118

Mon permis de conduire ukrainien est-il valable en Belgique ?

La reconnaissance des permis de conduire ukrainiens est assurée pour les personnes 
ayant le statut de personnes temporairement déplacées, durant la période de pro-
tection temporaire. Cela signifie qu’après 185 jours d’inscription dans les registres en 
Belgique, il ne faut pas échanger leur permis de conduire non européen et ils peuvent 
conduire avec leur permis de conduire ukrainien.

PLUS D’INFOS sur le site du SPF Mobilité https://mobilit.belgium.be/fr/route/ukraine

Suis-je autorisé à conduire mon véhicule en Belgique ?

Les personnes bénéficiant de la protection temporaire ne doivent pas faire immatricu-
ler en Belgique leur véhicule immatriculé dans leur pays d’origine.

Cette mesure s’applique aux véhicules précédemment immatriculés en Ukraine et 
non aux véhicules achetés en Belgique ou ailleurs. Elle est également limitée dans le 
temps, à savoir pour la durée de la protection temporaire. Bien entendu, les véhicules 
concernés doivent être couverts par une assurance valable pour participer à la circu-
lation routière en Belgique.

PLUS D’INFOS sur le site du SPF Mobilité https://mobilit.belgium.be/fr/route/ukraine

https://www.letec.be/View/A_ proximite/118 
https://www.letec.be/View/A_ proximite/118 
https://mobilit.belgium.be/fr/route/ukraine
https://mobilit.belgium.be/fr/route/ukraine
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DIVERS

Comment ouvrir un compte bancaire belge ?

Sur la base de l’attestation de protection temporaire, vous pouvez bénéficier du ser-
vice bancaire de base. Pour un tarif limité, ce service permet d’ouvrir un compte cou-
rant auprès d’une banque belge pour effectuer des opérations de base (retraits d’es-
pèces, paiements par  virement  ou par carte de débit, création d’ordres permanents 
et de domiciliations).

Y a-t-il des facilités pour les télécommunications ?

Certains opérateurs de téléphonie et fournisseurs d’accès à internet proposent des 
solutions et des tarifs avantageux pour les appels fixes et/ou mobiles, SMS et accès à 
internet. Consultez les sites web des opérateurs pour connaître les conditions.



>> Ambassade d’Ukraine en Belgique
 Avenue A.Lancaster, 30-32  

1180 Bruxelles 
Tél : +32 (0)2 379 21 11

>> Site d’informations générales : https://info-ukraine.be/uk

>> Site d’informations de la Wallonie : https://www.wallonie.be/fr/ukraine/je- 
suis-un-refugie-ukrainien (page traduite en ukrainien)

>> Site d’informations de la Communauté germanophone : https://www.info- 
ostbelgien-ukraine.be/ (page traduite en ukrainien)

>> Call center pour la Wallonie : 1718 (menu, «tapez 1») tous les jours ou-
vrables de 8h30 à 17h. La langue des répondants est le français. Il est toute-
fois possible de répondre en anglais.

>> Vous pouvez également vous rendre dans l’un des 11 Espaces Wallonie 
répartis en Wallonie. Ils sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 17h (sauf  
le 2ème lundi du mois et les jours fériés). Plus d’infos sur les Espaces Wallonie 
sur https://www.wallonie.be/fr/les-espaces- wallonie

>> Services incendies (pompiers) et aide médicale d’urgence (gratuit, 24h/24) : 
112

>> Aide  policière  d’urgence  en  Belgique
 (gratuit, 24h/24) : 101

>> Violences conjugales : 0800 30 030

>> Violences sexuelles : 0800 98 100

CONTACTS UTILES

NUMÉROS D’URGENCE
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https://www.wallonie.be/fr/ukraine/je-suis-un-refugie-ukrainien
https://www.info-ostbelgien-ukraine.be/
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